
LETTFB DATEZ DU 14 AVRIL lg-(8, ADRESS$EAti PFUBIDENT 
DU COI?SBIL DE SECUPTTE PAR L;E: F!EPREISENTANT PERM4J 
SUPPLJ2AIJT DE LAl?EPUBLIQtJEkNIE DE T.AlVZANIEAUF'XJ%S 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

AU nom du Groupe des Etats d*Afrique, j'ai l'honneur de vous confirmer Par 
dcrit ce qui suit : 

Les membres occidentaux du Conseil ayant deman& que le Conseil de sdc!.xrftg 
tienne une s6ance Consacr$e $ la question de Namibie, le Groupe des Etats d'Afrique 
s'est r&ni le jeudi 13 avril 1978 pour examiner cette question. 

Ses membees sont convenus & l'una>imi.td qu'une seance du Conseil de s&urité 
coimacr6e 3 ce sujet serai% payr le mom-cnf; mal & propos et inopportune, Les 

PriWipakS raiSOnS & l'appui de cette apinion sont : 

a) La tenue prochaine d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée à cette question; 

b) Le fait que les parties directement intéressées, c'est-à-dire le régime 
sud-africain et la SWAPG, n'ont pas encore réagi officiellement aux 
dernibres propositions des puissances occidentales. 

Compte tenu de ce qui précède, le Groupe des Etats d'Afriqut‘ m'a donné pOUr 
instructions de vous informer et, par votre interm6diaire,d'informer les membres du 
Conseil, qu'il ne lui serait possible de s'associer à aucxe séance du Conseil sur 
la question de Namibie qui aurait lieu avant la session extraordinaire* 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil, 

Le reor~‘sentant permanent sxd.tZant - .-- 
de ~nublique-Unie 

-- 
de Tanzanie auprès 

c l'Organisation des ?!Jations Unies, 

(Si~yn6) Sebastian CHALE 
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